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orthophonistes
Question écrite n° 100779

Texte de la question

Mme Laure de La Raudière attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur sa
réponse aux 250 questions écrites posées sur l'absence de revalorisation salariale des orthophonistes exerçant
en établissements de soins. Elle répond actuellement par un texte type dont de nombreux arguments sont hors-
sujet ou bien éludent les points importants. Afin de renforcer l'attractivité des métiers de la rééducation à l'hôpital
public, la réponse du ministère rappelle qu'un « groupe de travail a été mis en place pour définir les mesures
incitatives à l'exercice en zones sous denses ou dans les services prioritaires ». Or ces mesures incitatives ne
représentent pas une solution durable et d'avenir pour la profession et n'empêchera pas la pénurie
d'orthophonistes dans les établissements de santé. En effet, les conditions de ces mesures (uniquement les
nouveaux professionnels, les titulaires et sous condition d'accord de l'ARS après demande de l'établissement)
excluent de nombreux professionnels et ne viennent pas répondre à l'ampleur des difficultés. Elle lui demande
en ce sens d'enfin rencontrer les représentants de la profession pour entendre leur revendication. Aussi, elle
souhaite que le Gouvernement prenne les dispositions nécessaires afin de donner des réponses pérennes aux
professionnels.

Texte de la réponse

La ministre des affaires sociales et de la santé a lancé début 2016 un plan pour renforcer l'attractivité de
l'exercice hospitalier pour l'ensemble de la filière rééducation. Ce plan concernera les orthophonistes, bien sûr,
mais également les masseurs-kinésithérapeutes, les psychomotriciens, les ergothérapeutes ou les pédicures-
podologues. Il vise à favoriser l'engagement hospitalier des professionnels, en ciblant les services où leur
intervention est indispensable pour garantir la qualité des prises en charge. Au regard des caractéristiques de la
profession d'orthophoniste, la ministre a décidé de rendre possible l'exercice à temps partiel en établissement de
santé, afin de permettre à ceux qui le souhaitent de pratiquer une activité mixte associant le libéral et le salariat.
S'agissant, enfin, de la rémunération des orthophonistes en établissement de santé, la rémunération de tous les
fonctionnaires est fondée sur des grilles indiciaires qui ne sont pas construites par métier, mais par niveau de
responsabilité et d'autonomie. La ministre rappelle en outre que, pour la première fois depuis 2010, le point
d'indice a été augmenté en 2016 et le sera encore une fois au début de l'année 2017. Le protocole « parcours
professionnel, carrières et rémunération », engagé en septembre 2015 par le Gouvernement, va permettre une
évolution indiciaire de tous les corps de la fonction publique échelonnée de 2016 à 2022. Enfin, la ministre a
également décidé de compléter ces mesures générales pour la filière rééducation de la fonction publique
hospitalière. Très prochainement, un calendrier ainsi que des modalités d'évolution de leur grille indiciaire seront
annoncés.

Données clés

Auteur : Mme Laure de La Raudière
Circonscription : Eure-et-Loir (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE100779
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA331567


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE100779

Numéro de la question : 100779
Rubrique : Fonction publique hospitalière
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 951122 novembre 2016
Réponse publiée au JO le : , page 979329 novembre 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE100779
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201647.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201648.pdf

